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Déclaration à la préfecture de Paris
FONDS SAINT CHRISTOPHE
Objet : prenant sa source dans l'objet de la mutuelle Saint Christohe, le fonds de dotation a pour objet de développer
et/ou soutenir des activités et organismes d'intérêt général agissant dans le champs de l'économie sociale et solidaire
et plus particulièrement, dans les domaines de l'éducation, de la culture, de l'action sociale et de la santé au bénéfice
des personnes en situation de fragilité, en s'appuyant sur le réseau de la mutualité, le fonds pourra également
conduire toutes opérations permettant d'aboutir ultérieure du fonds en une fondation reconnue d'utilité publique, sous
réserve de l'accord de l'autorité compétente
Siège social : 277, rue Saint Jacques, 75005 Paris
Durée pour laquelle le fonds de dotation est créé : indéterminée
Date de déclaration : 16 mai 2017
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